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Lyon, le 16/04/2020 
 

Observatoire « Covid-19 » des CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes 

60% des répondants en difficulté de trésorerie 

Créé par les CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes, en partenariat avec le Medef Auvergne-Rhône-Alpes et la 
CPME Auvergne-Rhône-Alpes, l’Observatoire produit des enquêtes régulières afin de caractériser la 
situation économique des entreprises régionales et d’exprimer les besoins des entrepreneurs. 

164 dirigeants d’entreprises, Membres élus des CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes issus principalement du 
Medef et de la CPME, ont accepté de témoigner début avril dans le cadre de la première enquête 
bimestrielle de l’Observatoire économique Crise Covid-19.  

 38% des dirigeants ont suspendu leur activité. Parmi eux, un sur trois l’a décidé en raison de 
l’arrêt d’activité d’un de ses donneurs d’ordre.  

 80% des répondants enregistrent une baisse d’activité et, pour 27% d’entre eux, cette baisse 
est supérieure à 50 %.  

 60 % des répondants ont eu recours au chômage partiel et au report des charges fiscales et 
sociales.  

 46% des dirigeants rencontrent des difficultés importantes en raison de la complexité des 
réglementations liées à la crise.  
 

  
 

 
Dans ce contexte, les chefs d’entreprises répondants demandent de : 

 
 Donner les moyens aux entreprises de gérer au mieux le déconfinement au plan sanitaire 

(consignes claires, matériel de protection des collaborateurs dont des masques...) 
 

 Anticiper une reprise progressive et donc veiller à ce que les dispositifs de soutien à la 
trésorerie, et plus largement aux financements, produisent encore leurs effets au cours de 
l’été et à la rentrée. Les reports doivent prendre la forme d’exonération dans certains 
secteurs (hôtellerie, restauration par exemple). 

 
 Doper cette reprise, avec les signes adaptés pour inciter à travailler (conditions des heures 

supplémentaires, gestion des congés et jours fériés), et veiller à mettre en avant les éléments 
positifs et exemplaires pour restaurer la confiance. 

 

Pour 60 % des répondants, la situation de leur trésorerie est difficile ou très difficile.  
C’est le double du niveau habituel pour cet indicateur.  

 

En partenariat avec 



 

 

 Retrouvez tous les résultats de l’Observatoire économique 

Auvergne-Rhône-Alpes Covid-19   

Enquête menée auprès de 164 dirigeants d’entreprises, Membres élus des CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

59 dirigent une entreprise industrielle, 55 sont des prestataires de services et 50 des commerçants. 

L’enquête a été menée du 1er au 3 avril 2020. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A propos de la CCI de région Auvergne-Rhône-Alpes 
Avec les 13 CCI territoriales, la CCI de région Auvergne-Rhône-Alpes constitue un réseau de proximité au service des 
entreprises et des territoires.  
Gérées par des chefs d'entreprise, les CCI d’Auvergne-Rhône-Alpes ont pour missions principales :  
· représenter les intérêts généraux des 370 000 entreprises de l’industrie, du commerce et des services de la région 
· éclairer les décisions des pouvoirs publics et des entreprises grâce à leur observation et leurs analyses fines de la vie 
économique 
· accompagner le développement des entreprises à tous les stades de leur vie  
Ces appuis qui vont de la simple information à l'accompagnement individuel concernent entre autres les domaines de la création, 
transmission, reprise, de la formation, de l'international, du développement durable, de l'innovation, des partenariats européens, 
du développement commercial et marketing, du tourisme, de l'intelligence économique… 
www.auvergne-rhone-alpes.cci.fr 

 

https://www.auvergne-rhone-alpes.cci.fr/sites/default/files/fichier_telechargement/eco_2020-observatoire-eco-covid-19-n1-fin-mars-2020_0.pdf
https://www.auvergne-rhone-alpes.cci.fr/sites/default/files/fichier_telechargement/eco_2020-observatoire-eco-covid-19-n1-fin-mars-2020_0.pdf
http://www.auvergne-rhone-alpes.cci.fr/

